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EXAMEN DE IA SITUATimr DAFTS LE TERRITOIRE sous TUTELLE DES ILES DU PAC!E'IQUE : 
RAPPORT AiiJNUEL DE L'AUTORITE ADMINISTP.ANTE (T/166!.; T/L.1121) (~uite) 

EXAMEN DES PETITIONS CONCERUANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 
(T/COM.10/L,4, 1.5, L,6; T/PET.10/38) (suite} 

R~PPORT DE IA MISSION DE VISITE DE 1967 DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES 
. DU PACIFIQ.UE (T/16'13 et Add,l) (suite) 

Sur l'invitation du Président, M. William Norwood, représe~t..a~wcial ~ourle 

Territ oire sous tutelle des Iles du Pacifique so'-,s adm.inistratio!l 1<:s Etatr:-Unis, 

et MM. Lazarus Salii et Amata Kabua 2 cons·eillers cJ.u représentant .~ci~ prenn~ 

place· à la teble a.u Consei 1. 

La Ir~~DEWTE. (intC~? rétation de 1.1 anglais) : Le représentant de la 

Nouvelle-Zélande avait réservé son droit de poser des questions sup?lémentaires 

à M. Salii, me:m>r..! du Congrès de la Micrc::.11faie; il. voudrait le f'aire maintenant. 

Avant .de po'J.rsuivre le débat général et si aucune objection n'est soulevée, je me 

propose d'accsder à la requ~te du représentant de la Nouvelle-Zélande. Si d'autres 

membres du Conseil désiraient également poser des questions, ils y seraient autorisés. 

Puisqu'aucune objection n'est soulevée, je donne la parole au représentant de la 

Nouvelle-Zélande. 

~~. McDCWELL (r-rouvelle-Zélande) ( interprétation de l I anglais) . : .re remercie 

le Conseil. d'avoir bien voulu me permettre de poser quelques questions supplé

mentaires. Je le fais parce que j'estime très malheureux que, par suite d'une 

combinaison de circonstances, nous n'ayons pas pu entendre l'opinion des membres 

du Congrès .de la Micronésie sur la question vitale qui concerne ce Territoire. 
D. serait très utile, à mon avis, que le Conseil entende· 1es quelques ·questions que 

j I ai à leur poser. 
Je coamencerai par souhaiter la bienvenue ici à ces deux membres du r.ongrès de 

la Mic~onésie et je tiens à leur dire combien je suis heureux de ieur présence 

aujourd'hui parmi nous. 
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M. McDoweJ.l (NouvellP.-Zélande) 

Ma première question est relative à la ·commission àont la création a été 

demandée par une résolution adoptée à la dernière session ordinaire du Congrès de 

la Micronésie; cette commission devra s .1 occuper du statut futur du Territoire. 

Est-ce que le sénateur Kabua ou le membre du Congrès Salii pourraient nous dire · 

comment le Congrès de la Micronésie envisage .la composition de cette 

commission, par exemple qui pourrait faire partie de cette commission? 

M. SALII ( Conseiller du représentant spécial) ( interprétstion de 

l'anglai~) : Je vais m'efforcer de répondre à la question qui vi~nt d'être posée 

par le représentant de la Nouvelle-Zélande, mais auparavant je voudrais le ., ;: 

remercier pour les courtoises paroles d'accueil ciu'il vient de prononcer à l'égard 

de mon collègr:.".! le sénateur F~bua et moi-même. 

La question qui· vient d'être posée se réfère à la ré solution commune No 37, 
qui avait été prüsentée à la èhambre deB rcprésent~nts du Congrès de la Micro

nésie et avait été adoptée à l'unanimité par cet organe. Cette résolution avait 

pour objectif prinèipalèe s'attaquer au coeur de ce qui est aujourd'hui la 

question primordiale en Micronésie, la question qui, de l'avis du Congrès, devrait 

faire l'objet de l'attention la plus minutieuse, non seulement de la part de 

l'Autorité administrante, mais également du Conseil de tutelle et du peuple 

micronésien lui-même. 

Si nous reconnaissons que nous avons le droit de déterminer notre propre 

avenir, nous pensons également· que cette détermination dépendra de nombreux 

éléments et de nombreux organes à c~té des populations micronésienriBs elles-mêmes. 

Par là, je veux dire que l'Autorité administrante et le Conseil de tutelle auront 

à jouer leur rôle avant qu'un choix définitif soit opéré. 

En Micronésie, nous reconnaissons nous-mêmes que nous aurons bient~t à nous 

décider entre un certain nombre de solutions différentes. Ceci a été e:~:;liqué à . 

maintes reprises aux membres de la Mission de visite lorsque le Congrès de la 

Micronésie a discuté de cette question avec eux. Le but de la résolution est 

de constituer une commission composée de représentants de trois origines 
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M. Salii 

re~résentants de .l'Autorité administ~ante, du Conseil àe tùtelle et peut-@tré 

également d1 autres organes des Nations · Unies, et enfin du· peuple micronésien. 

Cette Commission aura à discuter et à explorer les diverses options qui sont 

offertes afin d'arriver à une décision; elle devra se procurer les avis d'experts 

venant, si besoin en est, d'universités des Etats-Unis ou d'autres pays, ce qui lui 

permettra d'Être aidée autant que possible dans sa tâche et d'i~d~quer ensuite aux 

Micronésiens ies solutions les meilleures sur lesquell.es ils pourrai ent se fonder 

pour déterminer leur statut futur. 

Nous· comprenons parfait ement-que la décision ne regardera pus ~eulement les 

Micronésiens, car si l es Micro:-iési ens optaient pour l'association à un autre pays, 

la nature des relations entre la Micronésie et ce pays devrait être fixée avec 
exactitude et r::~;. dét ails et devrait pouvoir ~tre acceptée par cet aut re pays. 

Le Congrès de _la Micronésie a aè.op~é cette résolution en pensant aux éléments 

que je viens d 1 én~mérer et pour pouvoir ~'attaquer au problème qui doit constituer 

la préoccupati on principale de tous ceux qui s'intéressent à l'avenir politique de 

J.a Micror..ésie. 

M. McDOWELL (Nouvelle-Zélande) (interprétation de· l'anglais) : Il est 

• vraiment très encourageant d'entendre M. Salii dire que le statut :rutur dU: pays 

est considéré aujourd'hui en Micronésie comme le problème essentiel; ce sont des 

paroles qu'il est bon d'entendre au Conseil de tutelle. Il est également encourageant 

d' enten~e M. Salii dire que les Micronésiens cociprennent q_u1 j_ls 81.'U'û flt le choix 

entre des solutions diverses qui, toutes, méritent un examen apprc:'cn.1i. 

Je re~arque, à la page 123 du rapport de la Mission de visit e, . <;)_•1e la Mission 

s'est entretenue avec un certain nombre de Micronésiens au sujet du ·p~oblème du 

statut fut ur du pays et de la libre détermination. La Mission constate que, 

lorsqu'elle a posé des questions sur les sentiments du peuple au sujet de son avenir, 

la réaction générale a été la sùivante: 

uPourquoi les nations Unies nous demandent-elles de :faire vite? Pourquoi cette 

h~te?" .(T/1659, par. 317) 

Il y a là une attitude qui me para!t extraordinaire dans un Territoire sous 

tutelle ou un territoire colonial. L'un des deux membres du Congrès ici présents 

peut-il confirmer que ces remarques correspondent à l'opinion actuelle des 

populations? 
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M. KABUA (Conseiller du représentant spécial) (intepprétation de 

1 r anglais) : Je voudrais tout d'abord exprimer au représen'~ant de la Nouvelle

Zélande toute ma gratitude pour les paroles de chaleureuse bienvenue qu'il a 

prononcées à mon égard. 

Lt attitude décrite dans le rapport de la Mission de visite• fait nat~1~e 

l 1 impressio~ que le peuple de la ~Iicronésie ne se presse pas de réaliser son 

statùt politique futur. Je pense que / ·ce . sentiment est partagé par dl.è ncm'ùreux 

Micronésiens. Les contacts personnels que j'ai eus avec un grand nombre d'entr~ 

eux me permettent de dire que ce sentiment est. dû, principalement: au fait qu'ils 

ne savent p~s ~ncore la voie dans. laquelle ils doivent s'engager . . Très souvent, 

lorsque nous visitons les villages et que nous posons cette question précise, l~s 

habitants se retournent vers nous, .·qui les représentons au Congrès de ·la Micro

nésie,et noU:s disent que nous avons été élus pour p!'endre pour eUY. une décision 

sur ce problème particulier. Je pense 1ue la ra:ï.son de cette situation réside 

dans le fait que, d'ur.e manière générale, les populations de la Micronésie n'ont 

pas encore cl' idée précise sur le statut politique qu'elles . devraient s'efforcer 

de réaliser. Comme l'indique le rapport, de nombreux autochtones sont p·réoccupés 

par 1ravenir économique de leur pays. Avant de pouvoir avoir un bon gouvernement, 

il faut assurer une certaine base économique et les autochtones ne voient pas 

encore ·clairement comment le gouvernement du pays sera fin~ncé lorsque le 

Tei·ritcrl::e sera un pays indépendant. 

C'est pourquoi le Congrès de la Micronésie a eu l'intention d.' explorer 

cette question enenquêtant parmi les habitants des villages, en exp~iquant aux 

autochtones quelle sorte de statut -politique futur pourrait être réalisé pour le 

pays. Nous espérions pouvoir, de cette maniè~e, prévenir la formation .d'opinio~s 

partiales, en vertu desquelles un Micronésien voudrait, par exemple, voir son pays 

associé aux Etats-Unis d'Amérique, tandis qu'un autre désirerait l'indér,~ndance • . 

Pour empêcher pareille situation, nous voudrions avoir tout le temps nécessaire 

pour nous procurer une aide compétente provenant d'universités, et aussi 

peut-être de l'Autorité administrante et des Nations Unies. Néanmoins, je pense 

que l'essence même du problème est que notre peuple ne sait pas encore d'une manière 

précise quelle forme de statut politique choisir. 
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M. Kabua 

M. Salii, membre du Congrès, pourrait peut-être développe~ un peu ce que je 

viens de dire et aussi parler au Conseil de tutelle sur tout autre point que 

j'aurais omis. la résolution dont il s'agit en ce moment vient de la Chambre des 

représentants de la Micronésie. 

M. SALII (Conseiller du 1~eprésentant sp.Scial) • (inte;.~prétation de 

l'anglais) Le représentant de la NouvelJ.e-Zélande vient de demander si la 

conclusion tirée par 1a· Mission de visite en ce qui concerne le sentiment de 

certains Micronésiens que les Nations Unies les pressent tle prendre une décision au 

sujet -de leur avenir e::i-:t exacte. Je tiens à dÎre que le rapport <le la Mission de 

visite reproùuit d'une manière juste l'état à.' esprit d'une fraction importante de 

la population de la Micronésie: à savoir le sentiment qu'on nous presse-de 

prendre une dl~:i.sion, mais que, si nous avons le droit de libre déte~mination, 

nous dev-rions également avoir ·le droit de ~ixer 1~ moment auquel nous prendrons 

notre décision, le sentiment qué les trJ.icroné siens ne devraient pas, avant d'avoir pu 

se préparer et d'avo'i.r pu étudier les diverses solutions possibles, être poussés à 

prendre hâtiv-ement une décision de cette nature. 

M. McDOWELL (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : Je remercie 

les deux membres du Congrès de la t-rùcronésie _pour leurs répcnses si complètes. Pour 

sa part, ma üélégation n'entend pas pousser le peuple de la Micronésie à prendre 

une décision h~tive; mais nous ne voudrions pas non plus que cette décision soit 

inutilem~nt et indmnent retardée. . . L'incertitude qui règne parmi les populations 

à. l'égard des diverses solutions possibles et leur apparente ignorance au sujet de 

ces solutions concernent certainement la valeur de la recommandation faite 

par la Mission de visite, les programmes d'éducation politique entrepris et 

aussi, bien entendu, la nécessité, pour le Congrès, de créer la ccmmission qu'il 

a envisagée. J'espère que, afin de mettre les populations mieux à même d'évaluer 

les options qui leur sont offertes, il sera envisagé de diffuser les délibé~ations 

de la future commission dès que cette dernière tiendra des séances, de faire en 

sorte que ces émissions puissent être entendues dans toutes les parties du 

Territoire sous tutelle et de donner la publicité écrite la plus large aux ~ravaux 

de cette. commission. 
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M. McDowell (Nouvelle-Zélande) 

Je passe maintenant à une autre question qui préoccupe ma délégation depuis 

déjà plusieurs années; et je ne m'excuse en aucune manière de revenir sur cette 

question. Il s'agit du ~Ôle du Congrès de la Micronésie dans l'établissement du 

budget . 

. A notre avis, c'est da~s la sécheresse des chiffres d'un budaet qu'il est 

possible d'entrevoir la forme que prendra dans l'avenir la société micronésienne. 

Nous nous sommes déj~ demandés si le Congrès de la Micronésie le comprend bien. 

M. Salii, représentant de ce Congrès, nous a dit que le Congrès, sj_égeant en 

session plénière, n'avait pas eu le temps, en 1966, d'examiner le buë.get; il nous 

a expliqué q-."te 1 1 examen de cette question devait cadl~er avec les exigences du 

calendrier établi pour le Congrès des Etats-Unis d'Amérique. Lorsque j'ai posé une 

question à cet. égard, il y a q•.1elques jours, au représentant s_pécial, ce dernier 

a répond.u q11' en fait, les m~mbres du Congrès sont déjà surchargés pnr le travnil 

causé par 1 1 èxame:1 â'autres questions. li0anmoins, ma délégation estime que 

l'établiss~ment du budget est l'un des devoirs primo~diaux du Congrès de la 

Micronésie et nous voudrions revenir sur cette question. 

Le membre du Congrès, M. Salii, a déclaré que, "d'une manière ou d'une autre", 

il faudrait obtenir plus de temps pour le consacrer à l'examen du budget. J'ai été 

que~que peu surpris d'entendre cette remarque; car l' Executi ve Order qui a créé le 

Congrè s de la Micronésie contient une disposition prévoyant la convocation de 

sessions extrao~dinaires, dans certaines circonstance~. En outre, lors de la 

dernière session ordinaire du Congrès de la Micronésie, un crédit a été alloué pour 

la tenue éventuelle d'une session extraordinaire . . Par conséquent, i1 me semble 

que les circonstances exigent maintenant qu'une session spéciale soit convoquée pour 

examiner le budget dès le début de l'année prochaine, soit en février, en mars ou 

en avril. Je voudrais donc demander si le leader de la Chambre des reprénentants, 

qui est aujourd I hui parmi nous, n'a pa.s envisagé l'éventualité de convoi~~!-~?' une 

session spéciale au début de 1968 afin d'examiner à temps le budget de 1968. 
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-M. S.ALII (Conseiller du Représentant spécial) (intefprétation de l'ànglais) 

En ce qui concernè les ,propositions budgétaires de 1968, s i je ne ·me trompe, le· 

Congrès, lors de sa. dernière session, les a examinées. C'est à la eession de 1966 
que nous avons examiné le budget de 1968. En d'autres termes, le cycle budgétaire 
est tel., dans 1 1·organisation des session~ du Congrès de l.a M~~cronésie, quë .les • • 

prévisions budgétaires doivent ~tre examinées deux eris à :i.. 'avance. • Il e::i est 

résul.té quelques difficultés pour le Cong::ès chaque fois que celui-ci a da pro~éder 

à l'examen du budget. • 
Comme je l'ai soulisné l'autre jour, le Congrès, au cours de Bes deux 

.dernières sessions, a nû se réunir pendent plusieurs jours en session spéciale 

afin de reviser pl.us attenti veme11t les prévis ions budgétaires. • J' aimerais appeler 

l' attent1.on d::::; uembres du Cor..seil sur les observations · que j'ai· faites · à cet 

égard. l.c:ï."sq11e- j' ni dit que le Congrès .dem:'!ndait à disposer d 1 un peu pl~s de temps. 

Lors de la derni_ère session, . une · rC::.:;olution a été adoptée 'demandant que 

1 1 ordonnan~e 2882 du Secrétariat soit amendée afin·· de prévoir deux sessions du 

CongrcH:i, à savoir une session ordinaire, ·au mois de • septembre, -au ccurs de laquelle 

seraient examipées les ·questions législatives en générai·; et ·une sessiorr bude.Sta,ire 

en mars qui serait essentiellement consacrée au budge·t· et ,.-·accessoirement, à d·1aut:res 

questions ·· avec le consentement du Haut· Commissaire et à.· 1a demà.nde d'une majorité 

des deux c:-.ambres. 

En adoptant cette résolution, lè Congrès a estimé qu'il lui app·3-i"tenait 

d'aider la branche exécutive du gouvernement à ·apprécie:..• les besoi.r~s du peuple 

micronésien et à établir des priorités aux problèmes qui se pose~t, à rép~ir 

les _fonds en conséquence, afin que le Congrès 'dispose 'd'un peu plus de tE:1119S pour 

l'examen du budget, 

· M. McDOWELL (Nouvelle~Zélande) (i~terprétation de ·l'anglai~) _: :c'est avec 

intérêt que j 'ai écoÙté . cettè réponse ·et g~e . j '-ai entendu l a réaction à nctre 

proposition tendant à ce que les sessions buâgétaires soient tenues à la fin de 

l'année. · c'est avec intérêt aussi que nous avons vu ce qui s'est passé au début 

de l'an dernier. 
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M. McDowell (Nouvelle-Zélande) 

J'ai présenté l'autre jour certaines observations que je puis r6péter à 

l'intention des membres du Congrès . Les membres du Congrès des Etats-Unis ont la 

réputation d'@tre très zélés et J'ai ajouté que tant que les Micronésiens 

n'assurent pas eux-reêmes le contr8le financier et budgétaire, tant qu'ils 

n'exercent pas _~leinemer.t les pouvoirs qui leur ~ont conférés dgns ce domaine, 

11 me semble qu1 il est difficile pour le Congrès de la Micronésie de s'attendre 

à ce que le Congrès des Etats-Unis lui permette d'assumer des pouvoirs financiers 

plus étendus. Je leur liv~~ cette pensée. 
J'en viens maintenant à une q~1.estion nouvelle e::nt !1.:<Œ sommes saisis, celle 

du rapport Nathan sur le dt5Y.sloppement économique. Dens l' ensembJ_e, ce document 

nous semble bon et je me. demande si M. Salii, membr~ c.1-u Congrès, voudra:5.t bien 

nous dire s'il a examiné lui-m@me ce document dans le détail, qnelle ef:~t. son opinioi.~ 

à ce propos et si dt:~ plans ont été élaborés pour 18 faire venir en discussion à 

la prochaine session du Congrès de 1a Micronésie. 

M. SALII ( Conseiller du Représentant spécial} ( interprétation de l' angl_aic 

Au mois de février dernier, les commissions intérimaires du Sénat et de la Chambre 

du Congrès de la Micronésie, après s'~tre déplacées dans les six districts du 

Territoire, se sont réunies à Saipan et ont eu la bonne fortune de pouvoir 

disposer du rapport Nathan que l'administration avait fait dist~ibuer à leurs 
membres. Il a fallu un certain temps a.ux commissions pour examiner ce rappprt. 

Elles ont fait des recommandations qui doivent ~tre examinées à la prochaine 

session du Congrès. Elles ont consacré tout le temps dont elles disposaient à une 

appréciation sérieuse du rapport-Nathan, mais n'ont pu néanmoins l'étudier complè

tement. C'est pourquoi elles· ne sont parvenues alors à aucune conclusion, se . 

bornan_t à déclarer que le rapport Nathan méritait l'examen le plus attentif, tant 

de la part du Congrès que de l'administration. Les commissions ont reconnu que le 

rapport contenait des recommandations méritant d'@tre prises en considération, 

telles que la nécessité de rechercher des capitaux étrangers plus importants pour 

aider au développement des tles de la Micronésie. Par ailleurs, un certain nombre 

de recommandations n'ont pas été expliquées assez clairement pour satio~aire les 

membres des commissions et il y a eu quelque réticence à accepter en l'état ces ; . 

recommandations sans procéder à leur sujet à une étude plus approfonùie. 



GM/GM T/PV.1310 
~ 16 ·1-

M. Sa3-ii 

• L'une de ces recolllill8ndations ayait trait à la néce~sité_ de rassembler les 

Micronésiens se trouvant dans les Îles· _extérieu.res dàns . Ùrie zone centi-a1e ··c·.'. . 

choisie à l'avance·. Cette initiative ·pourrait •• avoir des conséquences économiques 

extr~mement salutaires, mais la plupart des membres du Comité orit hésité à a~cepter 

une telle :recoll1Jilandation... Une observation a, été faite à. ee sujet, ~ sa.voir 

qu'il nous. appartenait d'aller vers les popÙla.tions et de leur apporter ies 

principaux se_rvices . néce~sair~s, si ' cela est possible, plut8t que de centraliser 
. . . . . . 

la populetion, de la déracir.Gr et de ia transplant er dans u~ milie~ nouv~au· 

parce que nous ne pourrion:; pas lui fournir les serv ::.~es <i..:mt elle a besoin. 

Peut-~tre n'est-ce point l à ·.m argument d'ordre économique, mais ce fut le 
f . 

sentiment d'un certain nombre de membres du Comité i 1tt:érimaire à cette époque. 

Une autre reconnnanaation contenue daris le rapporJ,:; Nathan _prévoyait · 1• impor

tation en Micronésie i1'1un grand_ nombré â.e trava1llt::llrs venus d ' t:.i1t res· pays·. · Cet.te 

recotnmandati.on, je pense, est fondée. sur 1~ fait que la Micronésie ne dispose pas 

-pour le lll0'-11ent du nombre voulu de tra.vailleurs spécialisés nécessâire pour mettre 

en oeuvre un prosratnme important de d6veloppement économique • . Cette déclaration 

est peut-être •juste, mais cèrtains d'entre nous, au sein du Comité, ont estimé 

que l'importation d'une main-d'oeuvre considérable composée . dè tr.availleurs • 

étrangers contribuerait sans doÙte à court terme au développemer-t de la Micronésie, 

mais q11'elle aurait à. long terme des· conség_uences et des répercussions négatives 

et dangereuses. Ainsi, pour réponà.re en bref à la question du représentant.de la 

Nouvelle-Zélande, le Congrè•s de la Micronésie.;, à sa prochaine. session, le mois 

prochain:,· p_roèèdera à. un examen fort attentif du rapport Nathan et consultera 

l'ad.r.iniatration avant q11'une décision ne soit prise quant aux ~arties du rapport 
. . • 

qui seront adoptées et quant aux parties qui ne .seront pas retenues •. 

M. McDOWELL (Noµvelle..;zélande) (iri~erpré_tation de ·l~anglais) Pir ses 

décl.arations très complètes sur les questions des ca.pita~ 'étrangers et:"i 1 importation 
. . .. . 

de main-à' oeuvre, M. Snl11 a de;an~é certaines de mes questions; Aussi • conclurai-•j'è 
.' ' . . ' • • 

en disant combien ma délégation. a été rsssurée et encouragée par le~ preuves qu'i1 

nous a apportées de .. la sincérité et du sérieux avec lesquel~ les· memb:n:'i du Coo'grès . . . . 

de la Micronésie abordent les pr~blème~ qui ·se posent à · eÙX. • ·. . .. , . . 
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La PRESIDEI~TE ( interprétation de l' englais) : Puj_sque les membres du 

Conseil n'ont pa~ d'autres questions .à poser, -nous enavons ·terminé avec la ;période 

des questions. Nous all_ons maintenant passe1· à la discussion généra.le. 

M. GASCHIGNARD ( France) : Lorsqu'elle a. soumis ~ i' appréciation ~u .• 

Conseil les informations circonstancié1:s sur l'évolution récente du Territ oire sous 

tutelle, la Puissance administrante a: ·fait p::-euve d'un lot1.able so1.1ci d_' objectivité~ 

puisque tant dans sa déclaration du 8 juin que dans les réponses aux questions_qui : 

lui furent ensuite posées, le ·Haut ·commissaire du Territoire, M. Norw~od, n'a pas . 

cherché à dissimuler que dans tel ou tel domaine le développement de la Micronésie 

présentait des lacunes eu acc:.,sait certains retards. 

Il appar.:i.tt néanmoins à J.a délégation frarigaise que clans le bilan établ:l., 

l'actif l'empJrte netteme~t sur le passif. Elle constate en ef~et avec satisfaction 

que la Puiss~nce r.:lministrante, loin de rel~cher son effort,. a acèru dans des 

proportions considérables le volume de SG~ as.sistance financière en vue de 

l'équipement et du développement du Tèrritoire. • Elle se félicite de le récente 

décision du Congrès de·s Etats-Unis selon laquelle les e.utorisations de crédi~s 

en ce qui concerne le Territoire sous tutelle sont po~"tées de 17,5 millions de 

dollars pour 1966 à 25 millions pour 1967 et à 35 t:lillions pour 1968 et 1969. 
Aussi bien, s'agit-il maintenant de .déterminer de queile tll3nière et selon quel 

ordre de priorité vont être effectués les investissements auxquels d~neront lieu 

ces ouvertures de crédits. Ma délégation note avec intérêt que la société d'études 

Robert Nathan a récemment publié le plan de développe~ent économique qu'elle était 

chargée d'élaborer. Il est souhaitable à notre avis que la population autÔchtonè 

soit étroitement associée à sa mise en oeuvre. 

Le plan pourrait par exemple être porté à la connaissance des conseils 

municipau.-c, des assemblées de district et, bien entendu. du Congrès de :a Micronésie, 

afin que ces divers organes puissent en délibérer et émettre le cas échéafft des 

critiques ou des suggestions à l'adresse de la Puissance adrninistrante • . D'autre 

part, il nous s emble que les représentants élus de la population devraie~t être 

constamment informés des mesures prises en application de ce plan et des résultats 

obtenus. Ainsi serait renforcée la coopération qui existe déjà entre l'Adminis

tration et la population par l'intermédiaire de ces organes élus. 
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Dans le m~me domaine, la délégation :française note avec satisfaction en 

particulier que conformément aux. doléances présentées par la population lors du 

passage des dernières missions de visite du Conseil, l'Administration s'efforce de 

remédier progressivement à l'insui'fisance des transports maritimes et aériens entre 

les iles. 
De m@me, est-elle heureuse que l'Administration s'emploie à diversifier dans 

toute. la mesure du-possible l'économie du Territoire par la promotion de cultures 

nouvelles, le développement du tourisme et de la p~che. La p@che et la création 

de conserveries ·de poisson en particulier méritent d'@tre encouragées, que ce soit 

sous forme d'entreprises -privées ou de coopératives. Etan~ donné en effet le très 

f'aible volume d'investissements privés d I origine extérieure, les coopératives, que 

l' Administrat~_.:,,1. soutient à juste titre, peuven:t; jouer. un role important dans 

l'économie des !les. Il est souhaitable qu'elles puissent ,bénéficier de toute 

l'ai~e financière dont elles ont besoin. 
En ce qui concerne précisément le problème des crédits, ma délégation observ_e 

avec la mission de visite que le Loan Fund exista.nt act~ellement, s'il rend 

d'appréciables services en aidant les petites ent~eprises, pourrait -~tre amélioré 

et que devrait @tre envisagée la création d'une vér~tabl~ banque de développement 

qui, _par sa politique de pr@ts, orienterait et stimulerait ·11 économie du Territoire 

conformément aux directives du plan. 
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Il est évident - et la Puissance administrante l ' a bien compris - que le . . . 
rythme ~u développement économique _dépend dans une large mesure ·dès progrès 

accomplis dans les autres domaines. Cette délégation songe ici plus _particu?-j_èremen-l 

à l'enseignement ou à la formation profecsionnelle. Si les _progr ès de la scolari

sation dans l'enseignement primaire et secondaire paraissent être lents, il est 

encourageant de constater que près de 300 étudiants autocht~nes poursuivent· des 

études supérieures à l'étranger et bénéficient pour environ la moitié "d'entre eux 

de bourses d'études. L'effort entrepris dans ce domaine doit néanmoins être 

poursuivi sans relâche ~our remédier à certaines lacunes et assurer par exemple 

la prompte entrée en fonction de médecins micronésiens dans le Territoire . 

· s'agissant de .l'er.seignement technique et professionnel, la délégation 

française a r,:::-:',s bonne note des déclarations de M. Norwood selon lesq_uelles la 

Puissance adI:linistrante envisage de créer une école polytechnique supérieu~e et 

se propose de r8streindre dans toute la mesure du possible l'importation de 

main-d'oeuvre et de cadres qualifiés étrangers, cependant que serait assurée la 

fomation de la main-d'oèuvre locale. 

Pvur ce qui est de la santé publique, nous sommes heureux de constater que 

les Etats-Unis ont tenu compte des observations contenues dans le dernier rap,ort 

de l'Organisation mondiale de la santé et nous ne doutons · pas qu'ils parviendront 

à surmonter les difficultés auxçuelles ils doivent maintenant faire face . Il 

s'agit non seulement de créer de nouveaux hôpitaux et de nouveaux disp~nsaires, 

mais aussi de remédier à la pénurie du personnel médical. Dans ce do~aine de la 

santé publique comme dans celui de l 1 enseignement, les volontaires du Peace C~ 

sont certainement en mesure d'apporter un concours p~écieux. Compte tenu des 

responsabilités assumées par ces jeunes gens et des répercussions que leur simple 

présenee, notamment dans les régions l es plus isolées, ne manquera pas d'avoir sur 

les populations, on ne saurait, à notre avis, trop insister sur l'import~nce de 

leur formation non seulement technique mcis encore sociologique. Il est important, 

pensons-nous, que le volontaire du Peace Corps ait conscience de ses responsabi" 

lité et acquiert une connaissance aussi précise que possible du milieu auquel il 

dev~a s'intégrer momentanément. 
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D'unemaniè-re g&nénl.e, le· dévelo-ppement économique et socif.ll du Territoire 

s'effectue à un rythme et dans des conditions qui apparaissent satisfaisants. 

~uant ·a'..lX rela~ions e~tre la population autoèhtone et la :Puissance administ.runte~ 

elles semblent co~les et cotlfia~es. On doit cependant noter è cet égard avec 

la l,I1ss1on de Vi1>1 te que 1:e non règlement, p1ue de vingt en6 après la ~erre, des 

dommages cai,.eés 1)ar les troupes japonaises a engendré un et:?ntiment d' inj-.:.1Jtict 

largement répandu. Cette .délégation a pris bonne note du af?su.~·:.nces du. rèpr~.

sen:ta.nt des E'"vats-Unis en ·ce .qui concerne les pourparlers en cot:2·s à Tokyo. Elle 

espère que ceux-ci aboutiront; et que la Puissance àdminist!'i:lnte me~tra tout en 

oeuvre pour. régler d'une marilère où d't~ne autre cette épineuse queotion, 

Dans le dorw.ioè politi~ue, ià d6lésation :f'rançaise a noté av~ sati~f~cti?n 

la ~lonté d :.: ~-!'l Puissance g.ç:m:f.nistrante d'entretenir le progrès du 'l~:.:-ritoire et 

de préfarer les Micronét3iens à participer plus étroitement à l:l ge:stion de leurs 
' . 

-prop~es affa~.t'(; f... Il reste ·encorè à. fc :'.::."e dans ce domai:.1.e.. Hous per..son~ en 

particul.t~r aux potrVoire du Congrès ds .!1~:.oronésie et à. 1 ' exêrcice du pouvoir 

exécutif. S'il y a lieu de se féliciter u.~e foie de plus du volu;.~e toajours 

croias';lot de l'aide :financière ~.méricaine, on peut aussi regretter que i~s repré

sentants él'Js .d~ la. population iuicroné'sienne ne :soient 1)88 a~soc!és aux ·déc:!..s1ons 

_. relatives i l.'l~ti_lisatio~ et à ia ·rêpartition ·de cette aide puisq~, .!)(?ur 11 instant, 

le Congrès ne peut prendre ·de. décisions qu'en ce qui concerne les ressources . . • .. 

locales 1rmt l'importance e~-t demeur~e minimè.· Pour augmenter ces iern::.ères, en 

pourrait notanment, comme le propose le ràpport de · la .- CoID111ission d.€· v:.t.s i te, créer 

tm imp6t sur le reve~u...! . Cette iri:i.tie.tive aurait ·.en outre 11 ava~t&g~ de donner aux 

Micronésiens le sentiment qu'ils' participent v:-aimeo.t .à la chose p•lbl.1q~e. Une 

partie de ces ressources -pourr~it. d'a.ill:eurs '@tre versée aux :murrlcipalit~a et e.ux 

assemblées de district, cè qui rendrait · encore .. plus· tangible le1u- _v.t.ili·,é aux yemc 

des popuiationa. A· ~et ôgard., et ai on· en ju15è par ).e · rapport d~ la. c'r.~~-~:.soion de 

ifis1te, une réforme du régime :tiscsi r;erait utile, ç_aj. a•.u-ait entre au·i:;i't:s pour . . 
but d' améliot'er le reco\tv'rement des imp8ts • et de ta~!' .d I une mac1ère plus conforme 

à leur capacité les résidents étrangers. 
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D'une manière générale, s ' agissant du Congrès de la Micronés5.e, il nous semble 

que l'évolution doit tendre à augmenter ses pouvoirs, alors que seraient parallèlement 

réduits ceux de l'Administration qui conservent un rôle important dans le domaipe 

législatif, en raison notamment de la poss:!.bilit<§ qu'elle a d ' user du veto et du fait 

aussi ç_ue le Haut Commissaire qui n'est pas élu dispose du pouvoir de légi:férer en 

cas d'urgence . Le fonctionnement è.u Congrès pouri--ait également être amél:J.or:5 . . Alors; 

par exemple, que ses sessions sont actuellement de courte durée, elles pourraient' être 

allongées l ' une d'entre elles étant plus particulièrement consecré~ à 1 1 exan:en des 

questions bud.gétaires, comme d'ailleurs M. Salii vient de le souhaiter. D1 autre part, 

il apparaît que les !11icronésiens ne sont pas associés à l' exe:::-cice lu pou~roir 

exécutif que la PuissatNe Administrante se réserve entièrement. Comme le propose 

le rapport de 1':l M:i.ssion de visite, il nous semble que quelles que soient les 

difficultés que peut causer à un petit pays en voie de développement le recrutement 

d'un personnel législatif et exécutif re:.ativen~e-nt nombreu.~, on doit préparer.-dès 

maintenant la création d'un conseil exécutl~ ou d ' un cabinet ministériel qui, 

d'aillev.rs, au moins dans un p~emier temps, pour:::-ait ne pas @tre conposé que de 

Micronésiens. A cet égard, nous ayons noté avec satisfaction que l'Administration 

avait décidé d'associer des fonctionnaires micronésiens aux conseils de cobinet, ce 

qui leur donnera l ' expérience des affaires et devrait leur pemettre de participer 

ensuite à l ' exercice du pouvoi~ exécutif. Ainsi , aux termes de l'évolution, le 

Congrès dn Territoire sous tutelle devrait obtenir la possibilité de voter 1' ensemble 

du budget et de contrôler les divers secteurs èe ~'administration q~i seraie~t -

placés sous l'autorité d'un cabinet ministériel, composé d ' abord en partie puis 

en totalité de personnalités autochtones . Il s'aGit là d'une évolution normale à 

l aquelle il est logique de songer dès à prJsent. Elle QOit tendre ayant tout, à 

notre avis, à développer chez les Micronésiens le sentiment d'appartenir à une. mêir.~ 

communauté et à les faire participer toujours davantage à la gestion de leurs 

propres affaires . Nous sommes d'ailleu~s persuadés que telles sont les intentions 

de la Puissance administrante puisque nous avons entendu M. Norwood déclarer le 

8 juin dernier que le moment devrait maintenant approcher pour les citoye~s de 

~1icronésie de décider quel est pour l'ave~ir le statut politique qui a leur 

pré:::·0renc e. 
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Le Congrès ·de Micronésie se préoccupe de ces problèmes, ayant aclopté l _e 

9 août 1966 une résolution qui demande au Président des .Etats-Unis de créer une 

commission afin de consulter la population sur son _opinion et sur ses voeux en ce 
' ' ' 

qui concerne ce statut; le Haut Commissaire a bien voulu nous dire, en réponse à 
une question que je lui ai posée, que l'étude de ce p~oblème était l'objet d'un 

examen attentif. Il nous semble, en effet, ~u1une telle cotn:ï:ission pcur~ait joue~ 
. . . . 

un r6le très utile en· matière de progrès constitutionnel ~t politiq_ue . 

Quelles que soient d1 oilleurs les méthodes employées, la délégation française 
• ' ' . 

ne doute pas que la- puissance administrante qui a déjà beaucoup fcit dans le 

Territoire n'ait à coeur de poursuivre l 1 oeuvre entreprise en faisant prendre aux 

populations, do::it les représentants nous ont ici même déci-:it les hésitations, 

pleinement cons(!ience de leurs possipilités_ et de leurs responsabilités, en les 

associant de plue en plus à l'exercice du. pouvoir et en les: éclairant parfaitement 

sur l' i1;1porta~ce du choix gu1 elles auror.t à faire, de -ma~üèr.e qu'elles puissent 

exercer · en :9leine connaissance de couse et sans retard inutile,. leur droit à ·· 

l 1 autodéterminaticn. Nous avons confiance que le Gouvernement des Etats-Unis saura 

ce faisant, remplir la tâche qu'il e. assumée en signan~ les ·_Ac.cords ùe tutelle. 

Le PRESII>ENT (interprétation de l'anglais) : Je n'ai plus -d'orateur 

ins~~it pour cet ap~ès-midi. Je voudrais lancer un appel aux membres du Conseil 

pour qu'ils soient prêts à parler demain. Nous devons conclure le débat général 

sur cette question demain et aborder 11 examen _du rapport è.u Secrétoi:ce général 

sur le3 moyens d'étude et de formation offerts par les Etats Memb~es et sur la 

diffusion des informations . 

La séance est levée à 16 h 20. 




